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Information aux familles - Retards et déplacements dans l'établissement

Depuis plusieurs semaines, nous constatons une augmentation importante des retards des élèves. Ce phénomène
perturbe le déroulement des cours et nuit au climat de travail.

Nous observons également que de nombreux élèves restent dans les couloirs pendant les inter�cours, discutent, se
déplacent lentement ou s'arrêtent en groupe, ce qui retarde leur arrivée en classe et gêne la circulation.
 � Rappel du fonctionnement des sonneries

 1ère sonnerie : fin du cours.
 Les élèves doivent immédiatement se diriger vers leur salle suivante.
 2ème sonnerie : début du cours suivant.
 Un élève qui commence seulement à se déplacer à la 2ème sonnerie est déjà en retard.

Nous rappelons également que certains élèves sont présents devant le collège mais n'entrent pas, car ils restent sur
leur téléphone. Ils se mettent ainsi en retard alors même qu'ils sont déjà sur place.
 í Comportement attendu

 Se déplacer sans s'arrêter dans les couloirs.
 Ne pas former de groupes qui bloquent la circulation.
 Rejoindre sa salle dès la fin du cours précédent.
 Entrer dans l'établissement dès l'arrivée, sans rester devant le collège.

 � Mesures en cas de retards répétés

Afin de responsabiliser les élèves :

 2 retards dans une même journée ’ dès le lendemain, passage automatiquement en Régime 1.
 3 retards dans une même semaine ’ la semaine suivante passe en Régime 1.

Ces mesures visent à garantir un cadre de travail serein et à encourager une meilleure organisation personnelle.
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